
Les archives des biens 
nationaux (1789-1830)





Une histoire longue et complexe

Les biens nationaux sont des domaines et possessions de l’Église, du domaine de la Couronne, ainsi que les propriétés 
de certains nobles (bâtiments, objets, terres agricoles, mines, bois et forêts) qui furent confisqués durant la Révolution 
française, en vertu du décret du 2 novembre 1789.  

Dette publique 
de la monarchie

Les biens de 
l’Eglise et du 

clergé sont mis à 
disposition de la 

Nation

On ajoute 
ensuite les biens 
de la Couronne



Modalités de 
vente des 
biens sont 

fixées

Un inventaire 
précis des 

biens doit être 
réalisé

Soumissions 
ou enchères



1 Q 1 Lois, décrets, circulaires et instructions générales, 1791.



1 Q 1 Lois, décrets, circulaires et instructions générales, 1791.



1 Q 9 - Arrêtés et décisions de l’administration du Département. 



1 Q 120 - Etats estimatifs des biens et revenus des établissements 
religieux, clergé séculier et régulier, dressés par commune (ici 
Azille).



1 Q 120 – Autre exemple avec des biens situés à Pépieux. 



1 Q 15 - Correspondance reçues par les administrations de districts.







Les biens vendus sont répartis en 4 catégories :
- Les biens ruraux
- Les rentes en nature
- Les rentes en argent
- Les biens urbains

La notion de bien national est ensuite étendue aux biens des émigrés et des suspects.
- Condamnés à mort par la justice révolutionnaire
- Prêtres réfractaires ou fugitifs
- Détenus
- Personne ayant quitté le territoire nationale sans autorisation
- Ressortissants de pays ennemis



1 Q 672 - Listes et états d’émigrés ou présumés émigrés du canton d’Alaigne.



1 Q 672 - Listes et états d’émigrés ou présumés émigrés du canton de Cailhau.



1 Q 682 - Pétitions de particuliers, pièces à l’appui et décisions de l’administration, certificats d’amnistie.



Biens nationaux de première origine : clergé, 
Couronne, fabriques paroissiales, ordres 
hospitaliers, maisons de charité, écoles…

Biens nationaux de seconde origine : 
émigrés

Biens nationaux 



Biens communaux 

Leur vente était 
déjà décidée 
depuis 1793 

mais très peu 
appliquée.

Loi du 13 mars 
1813 institue à 
nouveau leur 

vente

Les biens 
communaux 

sont confiés à la 
Caisse 

d’Amortissement



1 Q 1155 – Renseignements parvenus à l’administration du district de 
Quillan sur l’exécution de la loi relative au partage des biens communaux





1 Q 1155 Extrait du procès verbal tenu par l’assemblée 
générale de Brenac portant sur le partage des biens 
communaux.


